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Erwägungen

E. 1.1
La décision attaquée, qui porte sur le choix du lieu d'exécution de la peine, a été rendue en
application de la réglementation cantonale d'exécution des peines et mesures réservée par
les art. 372 ss CP (art. 8 al. 1 et 19 al. 1 let. c de la loi vaudoise du 4 juillet 2006 sur
l'exécution des condamnations pénales [LEP; RSV 340.01]). Le recours en matière pénale
est ouvert à l'encontre d'une décision relative à l'exécution des peines ( art. 78 al. 2 let. b
LTF ).

E. 1.2
Le recours en matière pénale suppose encore que le recourant fasse valoir qu'il dispose d'un
intérêt juridique à l'annulation ou à la modification de la décision attaquée ( art. 81 al. 1 let.
b LTF ); un intérêt général ou de fait est insuffisant ( ATF 133 IV 228 consid. 2.3 p. 230 s).
Le détenu n'a pas, en principe, le droit de choisir le lieu de l'exécution de la sanction (arrêts
6B_530/2012 du 19 décembre 2012 consid. 1; 6B_602/2012 du 18 décembre 2012 consid.
1; 6B_660/2011 du 23 février 2012 consid. 1.2). La recourante prétend que la décision de
transfert constitue une restriction importante de sa liberté personnelle et que son
éloignement vers un établissement situé dans un autre canton la privera d'une partie des
visites qu'elle reçoit. On comprend qu'elle invoque une violation du droit à la liberté
personnelle sous l'angle des art. 5 CEDH et 10 al. 2 Cst. et au respect de la vie privée et
familiale ( art. 8 CEDH et 13 al. 1, 14 Cst.). Dans cette mesure, elle se prévaut d'un intérêt
juridiquement protégé.

E. 1.3
La recevabilité de moyens déduits du droit constitutionnel et conventionnel, suppose
l'articulation de critiques circonstanciées ( ATF 136 II 101 consid. 3 p. 104 s.), claires et
précises, répondant aux exigences de motivation accrues déduites de l' art. 106 al. 2 LTF (
ATF 133 IV 286 consid. 1.4 p. 287).

Il n'est ni établi, ni allégué que les conditions de détention de la recourante aux
Etablissements pénitentiaires d'Hindelbank seraient plus restrictives que celles de la
Tuilière. L'entrave à sa liberté personnelle n'apparaît ainsi pas plus restreinte dans un
établissement que dans un autre. Le grief est irrecevable.

Sous l'angle de la protection de la sphère privée et familiale, la CEDH ne garantit pas aux
détenus le droit de choisir leur lieu de détention. La séparation et l'éloignement du détenu de
sa famille constituent des conséquences inévitables de la détention. Ce n'est que dans des
conditions exceptionnelles que le fait de détenir une personne dans une prison éloignée de
sa famille à tel point que toute visite se révèle très difficile, voire impossible, peut constituer
une ingérence dans la vie familiale du détenu (arrêt de la CourEDH Selmani c. Suisse du 28
juin 2001, Recueil CourEDH 2001-VII p. 459 ss). L' art. 84 al. 1 CP qui consacre le droit de



recevoir des visites et d'entretenir des relations personnelles avec le monde extérieur
n'accorde pas sous cet angle une protection plus étendue que le droit conventionnel et
constitutionnel.

En se limitant à alléguer une éventuelle diminution du nombre de visites résultant de sa
détention à la prison d'Hindelbank, la recourante ne fait pas valoir conformément aux
exigences de motivation, que la décision attaquée violerait sous l'angle constitutionnel et
conventionnel le droit à sa sphère privée et familiale. A supposer, ce qui n'est pas établi (
art. 105 al. 1 LTF ), que son transfèrement aurait pour conséquence qu'elle serait
effectivement privée d'une partie des visites, cette restriction à sa sphère privée et familiale
n'atteindrait pas l'intensité requise pour constituer une ingérence inadmissible dans sa vie
familiale au sens de la jurisprudence. L'éventuelle diminution du nombre des visites
résultant de sa détention à la prison d'Hindelbank n'attente donc pas à ses droits protégés en
cette matière. Le grief est rejeté dans la faible mesure de sa recevabilité.

Pour le surplus, la recourante discute le bien-fondé des motifs de la décision entreprise sans
faire valoir de griefs liés à un autre intérêt juridiquement protégé que ceux évoqués. Sa
critique est irrecevable dans cette mesure.

E. 1.4
Le recourante fait encore valoir une violation de son droit d'être entendue au motif que
l'autorité cantonale n'a pas donné suite à sa demande de prolongation de délai formulée par
lettre du 23 décembre 2013 pour compléter son recours cantonal.

Selon le droit cantonal ( art. 38 al. 2 LEP ), la procédure de recours relative aux décisions
rendues par le juge d'application des peines est régie par les dispositions prévues aux art.
393 ss CPP qui s'appliquent à titre de droit cantonal supplétif. Le délai pour former recours
auprès de l'autorité de recours est ainsi de dix jours ( art. 396 al. 1 CPP ). A teneur de l' art.
89 CPP , les délais fixés par la loi ne peuvent être prolongés. Il en va ainsi pour le délai de
recours. L'autorité de recours pouvait ainsi refuser de donner suite à sa demande de
prolongation de délai sans tomber dans l'arbitraire, étant rappelé que la violation du droit
cantonal de niveau infra-constitutionnel - ce qui inclut les règles de droit fédéral appliquées
à titre de droit cantonal supplétif ( ATF 126 III 370 consid. 5 p. 371 s.) - ne constitue pas un
motif de recours (cf. art. 95 LTF ) et que le Tribunal fédéral ne peut en examiner
l'application que sous l'angle de l'arbitraire ( art. 9 Cst. ). Qu'elle n'ait pas expressément
formulé son refus est ainsi sans portée. Au demeurant, la recourante a déposé un recours le
20 décembre 2013 par le biais de son conseil contre la décision du Juge d'application des
peines du 18 décembre 2013. Elle disposait ainsi encore de temps dans le délai légal pour
compléter ce recours si elle s'y estimait fondée. Le grief doit être rejeté.

E. 2
Au vu de ce qui précède le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable.
Comme ses conclusions étaient vouées à l'échec, l'assistance judiciaire ne peut être accordée
( art. 64 al. 1 LTF ). La recourante devra donc supporter les frais ( art. 66 al. 1 LTF ), dont le
montant sera toutefois fixé en tenant compte de sa situation financière ( art. 65 al. 2 LTF ).
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